
Les Membres Associés sont les membres qui se sont abonnés pour 50€ par
an, après l’annonce du club retenu.
Le statut de Membre Associé est le statut de départ au sein de la
communauté Cmonclubdefoot.

Les Membres Associés peuvent :

- Construire leur réseau au sein de la communauté
- Voter pour le choix des « Chantiers » retenus qui constitueront le P.A.P.
- Elire le Président et le Vice-Président du Conseil des Socios
- Accéder aux informations et aux services interactifs exclusifs CMCF
- Accéder au statut de Membres Fondateurs grâce à un « Parcours
Contributif »
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